
          

  

 

 

Ce projet est cofinancé par l’Union européenne. 
L’Europe s’engage avec le fonds européen de développement régional 

                           

CCTP 
 

Lot 1 : CREATION GRAPHIQUE ET IMPRESSION D’UN DOCUMENT  
TYPE « PASSEPORT/CARNET DE VOYAGE »  

 
Objectif 
Créer pour diffusion dans les Maisons du Parc, un kit comprenant un document type « Passeport / 
Carnet de voyage » (lot 1) et un tampon par Maison (lot2). 
 
Maître d’ouvrage 
Le Syndicat mixte du Parc naturel régional Pyrénées Ariégeoises (SM PNR). 
 
Résumé du projet 
Le Syndicat mixte du Parc naturel régional Pyrénées Ariégeoises anime un réseau de 12 Maisons de 
Parc. Chaque site de Maison du Parc est signataire de la Charte du Réseau des Maisons du Parc des 
Pyrénées Ariégeoises. Selon leurs disponibilités, le responsable du site et/ou ses collaborateurs 
participent aux actions d’animation du réseau des Maisons (rencontres, projets communs, 
formations…). 
 
Dans le cadre d’un appel à projet « INSISTER » le réseau a bénéficié d’une série d’audits et d’une 
formation-action avec un cabinet conseil sur la thématique de la transition écologique et de l’accueil du 
public famille. L’objectif étant d’intégrer la dimension « transition écologique » dans l’accueil proposé 
par les sites. 
 
De ce cycle de rencontres est né le projet d’un livret à destination du public, type « passeport / carnet 
de voyage » qui présentera chaque Maison de Parc sous l’angle de ses actions en faveur de la 
transition écologique et de l’accueil du public « famille ».  
 
Cahier des charges 
 
La prestation demandée correspond aux caractéristiques techniques suivantes : 
 
Création graphique du document : 
 
Un livret vingt-quatre pages A6. 
 
Il alternera : des pages « Maisons » de type pages de passeport, comportant un texte court, une photo 
et une zone à faire tamponner lors de chaque passage dans une Maison du Parc, avec des pages 



« activités » invitant les familles à exprimer leur créativité, leur sensibilité et leur perception de la 
transition écologique. 
 
Ce livret devra être aussi attractif que possible afin de séduire les enfants et les adultes, il aura un 
caractère incitatif à visiter toutes les Maisons de Parc afin de collectionner tous les tampons. Il a 
vocation à être conservé comme un bel objet, recueil de souvenirs d’une belle aventure partagée en 
famille. 
 
Il intègrera la charte graphique du PNR. 
 
Textes et photos fournis par le Syndicat mixte du PNR des Pyrénées Ariégeoises (format word et jpg). 
 

Impression du document : 
 
Format 150 X 100 plié (A6), 150 X 200 déplié (A5), broché sur tranche, 2 agrafes (les candidats 
pourront faire en plus d’autres propositions). 
Nombre de pages 24 pages. 
Papier recyclé ou PEFC de 170 gr environ pour la couverture et de 110 gr environ pour les pages 
intérieures (autres propositions à étudier). 
Impression quadrichromie. 
Quantité : 17 000 exemplaires + prix pour 1000 exemplaires supplémentaires. 
 
 
Les documents (lot1) et tampons (lot 2) doivent être réalisés et livrés 1 point à MONTELS pour le 
14 juin 2017 dernier délai. 
 
Les offres sont à envoyer au : 
 

Syndicat mixte du Parc naturel régional Pyrénées Ariégeoises  
Pôle d’activités – Ferme d’Icart 

09240 Montels 
 

Contacts : Isabelle Cambus i.cambus@parc-pyrenees-ariegeoises.fr  
 

Syndicat mixte du PNR des Pyrénées Ariégeoises 
Pôle d’activités – Ferme d’Icart 09240 Montels 

05.61.02.71.69  
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